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ACTE SOUS SEING PRIVE 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
M…………………………………………………………………….……………. 
Adresse : 
…………………………………………………….…………….………………
………………………………………………………………….…………………
…………………………………………………………………..…….. 
ET 

M………………………………………………………………………………… 
Président de la société de chasse de : 
………………………………………………………………………………….. 
Adresse : 
………………………………………….…………………………………………
………………………………………………………………………………….…
… ………………………………………………………………………………… 
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

 

M……………………………….cède à  la Société de Chasse de 
……………………………............................................................................ 
 
Ce qui est accepté par M……………………………Président en exercice, 

le droit de chasse ,de passage et de circulation sur les terres bois, 

friches etc  qui lui appartiennent et dont la liste détaillée figure en 

annexe,  (préciser le détail des parcelles concernées, dans le document 

ou en annexe) 

Pour la période du ……………………….….. au ...................................... 
 
 La dite période se reconduira par tacite reconduction, et pour la 

même durée si la présente convention n’est pas dénoncée par écrit, par 

l’une ou l’autre des parties TROIS MOIS (ou autre durée à définir par les 

parties) avant la date de son expiration. 
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En contrepartie, M.…………………………., s’engage à faire respecter 

par ses mandants, les bois, récoltes, pâturage, cultures et à ne procéder 

à aucune modification des lieux sans l’autorisation expresse du cédant, 

enfin à user du droit concédé en bon père de famille. ( la formule peut 

être modifiée et il peut être prévu une compensation financière) 

 

Fait à ………………………………le………………………….. 

(signatures, précédées de la mention lu et approuvé) 

Le Propriétaire    Le(s) Preneur(s) 

 

 

 

 

 

 


